
A
griculteurs

CENTRE-VAL DE LOIRE
- Créer et renforcer les corridors écologiques et réservoirs de biodiversité 
par la plantation de haies, en cohérence avec la Trame verte et bleue
- Respecter les essences locales d’arbres et arbustes
- Créer et maintenir des zones refuges pour les auxiliaires de culture 
- Participer au redécoupage parcellaire et à la restructuration du paysage 
- Participer à la limitation de l’érosion hydrologique et éolienne des sols 
- Jouer favorablement sur l’activité biologique et la fertilité des sols

« Des bouchures pour demain » 
le Pays Castelroussin Val de l’Indre 
organise une opération collective de 
plantation de haies
[Pays Castelroussin Val de l’Indre - 36]

Objectifs

Agriculteurs, propriétaires fonciers, collectivités

Public cible

L’opération s’appuie sur un partenariat technique entre la Chambre 
d’Agriculture, l’association Indre Nature et la Fédération départementale 
des chasseurs de l’Indre.
le programme de plantation est encadré par un cahier des charges à 
destination des bénéficiaires, validé par la Région et les prestataires. 
Celui-ci contient notamment une liste d’espèces locales à planter.
L’opération collective de plantation de haies facilite l’achat des plants : 
80% de financement public, 20% restants à la charge des bénéficiaires et 
des prestataires. C’est une opération sans impact financier pour le Pays.

Principe

« Une action multipartenariale qui fonctionne bien »

 • Début d’année : identification des porteurs de projets par les 
techniciens des 3 structures partenaires (Chambre d’Agriculture, Indre 
Nature et la Fédération départementale des chasseurs).

 • Printemps : conseils techniques, accompagnement des porteurs 
de projets par les structures partenaires. Chaque technicien monte le 
projet de plantation et l’adapte en fonction des besoins du bénéficiaire.

 • Avril-mai : dépôt des dossiers de demande auprès du Pays, sur la 
base d’un cahier des charges avec liste d’espèces à planter prédéfinie.

 • Juillet : commande groupée effectuée par le 
Syndicat Mixte du Pays.

 • Début décembre : Livraison groupée sur un même 
site par le pépiniériste.

Déroulement de l’action

La plantation est ensuite réalisée par le bénéficiaire dans le respect du 
cahier des charges.

Le technicien assure le suivi des plantations effectuées (reprise des 
plants), qui fait l’objet d’un point annuel avec l’ensemble des partenaires 
de l’opération sur le succès de la plantation.
Des visites de plantations de la première année ont eu lieu en 2016, 
regroupant les élus du territoire. Cette sortie sera renouvelée en 2017.

L’élaboration de la Trame Verte et Bleue sur le Pays Castelroussin, et 
l’opportunité du Contrat régional pour stimuler la plantation de haies ont 
permis une cohérence de mise en œuvre et des financements adaptés 
au projet.
Le projet a commencé en 2014 et se terminera en 2017 pour ce programme 
d’actions, 2016 étant la 3ème année d’opération de plantation. 

Contexte

Livraison des plants Visite des plantations de la 
première année



Ce projet, issu d’un partenariat technique inter-structures est depuis 3 ans une 
bonne réussite : le retour des bénéficiaires est très satisfaisant et le taux de 
reprise des plants avoisine les 98%.

Les agriculteurs sont bien impliqués dans la démarche et voient un intérêt 
majeur dans la reconquête de la « biodiversité » au sens large.
Le financement régional est important (80%) et fait partie intégrante du succès 
de l’opération.
La cohésion entre partenaires techniques et porteurs de projets est essentielle 
pour imaginer une continuité de l’action dans le temps.

Les 3 années d’opérations de plantations ont permis les installations suivantes :
- 2014 : 7 projets - 3,67 km haies + alignements - 5 011 plants
- 2015 : 7 projets - 4,3 km haies + alignements - 4 737 plants

Résultats obtenus

- Renouvellement du programme de plantation pour le prochain 
contrat régional.

- Introduire une formation à la taille des haies dans le prochain 
programme de plantation, demande qui émane des agriculteurs.

Perspectives- 7 porteurs de projets 
- 4,3 km de haies et alignements
- 500 m² de bosquet
- 4 025 plants
- 4 ha 500 d’agroforesterie

Conseils à donner / écueils à éviter

Pour une véritable cohérence et efficacité écologique de la 
plantation :

- éviter les projets de plantation sur de trop petites 
parcelles
- veiller à ce que le projet de plantation intègre la notion de 
biodiversité pour l’exploitant
- définir une longueur minimum de haies / bosquet / 
alignement permettant d’avoir un impact réel sur la 
biodiversité.

La qualité du partenariat entre le porteur de projet et 
les partenaires techniques est essentielle pour la réussite 
du projet

On observe une constance dans le nombre de projets accompagnés, mais aussi 
leur diversification en 2016, avec l’arrivée de projets en agroforesterie.
La majorité des plantations se fait dans le secteur de Champagne berrichonne 
du Pays où les enjeux sont plus importants, car il présente les milieux les plus 
ouverts du département.

Carte d’identité du projet
Porteur de projet : Syndicat Mixte du Pays Castelroussin 
Val de l’Indre
Partenaires techniques : Association Indre Nature, la 
Chambre d’Agriculture 36, Fédération départementale des 
Chasseurs

Partenaire financier : Région via le contrat régional de Pays 
(80 %)

Budget de l’action : 2016 : 18 000 € de dépenses éligibles, 
2015 : 15 000 €, 2014 : 14 000€

Date de début / Fin de l’action : 
2014 / 2017

Contact : Anne ROGEON, directrice du 
Syndicat Mixte
02 54 07 74 59
direction@payscastelroussin.com
Syndicat Mixte du Pays Castelroussin 
Val de l’Indre
38, place Voltaire
36000 CHÂTEAUROUX

En 2016 :

Pour en savoir +
www.payscastelroussin.com

o

o

Localisation des projets de plantation sur le Pays Castelroussin Val de l’Indre

Les Syrphes 
sont de 
précieux 
auxiliaires 
de culture. 
Leurs larves 
se nourrissent 
de pucerons, 
les adultes du 
nectar et du 
pollen sur les 
fleurs du bord 
des champs.
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http://www.payscastelroussin.com/actions/contrat-regional/plantation-de-haies.html

